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(54)  Procédé  pour  réaliser  en  continu  à  la  texturation  un  enroulement  mou  de  fil  texturé  polyamide 
fausse  torsion  refixée,  et  machine  pour  la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé. 

(57)  Procédé  pour  réaliser  en  continu  à  la  textura- 
tion  un  enroulement  mou  de  fil  texturé  polya- 
mide  fausse-torsion  refixée,  caractérisé  : 

—  en  ce  que  entre  la  sortie  du  deuxième 
délivreur  (9)  et  l'entrée  du  deuxième  four  (14), 
on  interpose  un  autre  délivreur  (11)  dont  la 
vitesse  périphérique  est  légèrement  inférieure  à 
la  vitesse  périphérique  du  deuxième  délivreur 
(9); 

—  en  ce  que  dans  cette  zone  comprise  entre 
le  deuxième  délivreur  (9)  et  cet  autre  délivreur 
(11),  on  soumet  le  fil  texturé  (10)  légèrement 
relaxé  à  l'action  d'un  jet  d'entrelaçage  (12)  ; 

—  et  en  ce  que  la  vitesse  du  troisième  déli- 
vreur  (1  7)  est  de  trente  à  soixante  pourcent  (30  à 
60  %)  inférieure  à  celle  du  deuxième  délivreur 
(9),  de  sorte  que  l'enroulement  (18)  obtenu  est 
mou  et  apte  à  la  teinture  en  bobine. 

L'invention  concerne  également  une  machine 
pour  la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé. 
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L'invention  concerne  un  procédé  pour  la  prépara- 
tion,  en  une  seule  opération,  d'une  bobine  molle  de  fil 
texturé  polyamide  fausse  torsion  refixée  ;  elle  vise 
également  une  machine  de  texturation  fausse  torsion 
perfectionnée  pour  la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé. 

Comme  on  le  sait,  lorsqu'on  veut  teindre  une  bo- 
bine  de  fil  texturé  par  fausse  torsion,  notamment  en 
polyamide,  il  est  indispensable,  pour  que  le  bain  de 
teinture  puisse  pénétrer  au  coeur  de  la  bobine,  que 
celle-ci  soit  molle,  c'est-à-dire  présente  une  faible 
densité  d'enroulement.  En  pratique,  il  faut  que  la  den- 
sité  réalise  un  juste  compromis  avec  la  tenue  de  l'en- 
roulement  pour  permettre  les  manipulations  ultérieu- 
res. 

Dans  une  première  forme  de  réalisation,  on  dévi- 
de  le  fil  texturé  sur  des  écheveaux  que  l'on  teint  de 
manière  connue.  Cette  technique  donne  d'excellents 
résultats,  mais  comme  elle  fait  appel  à  une  succes- 
sion  d'opérations  discontinues  de  bobinages  et  de 
rembobinages,  le  rendement  est  faible.  Il  s'ensuit  un 
coût  de  production  élevé. 

Le  Demandeur  commercialise  depuis  quelques 
années  sous  la  dénomination  "DT  320-51",  une  ma- 
chine  double  torsion  qui  permet  d'effectuer  en  conti- 
nu  la  rétraction  et  le  rembobinage  mou  d'un  fil  préa- 
lablement  texturé.  Là  également,  si  l'on  obtient  des 
bobines  suffisamment  molles  pour  être  appropriées  à 
la  teinture  ultérieure,  ce  procédé  est  encore  disconti- 
nu  et  ne  permet  pas  d'atteindre  des  vitesses  de  rem- 
bobinage  supérieures  à  cent  cinquante  (150)  mè- 
tres/minute.  Il  s'ensuit  que  malgré  le  succès,  cette 
technique  reste  encore  coûteuse. 

On  a  essayé  de  réaliser  des  bobines  molles  sur 
la  machine  fausse-torsion  elle-même.  En  pratique,  il 
n'est  pas  possible  de  disposer  des  suralimentations 
supérieures  à  dix  pourcent  (10  %),  du  moins  aux  vi- 
tesses  actuelles  de  texturation  (cinq  cents  mètres  et 
plus),  ce  qui  est  insuffisant  pour  réaliser  des  bobines 
molles. 

L'invention  pallie  ces  inconvénients.  Elle  vise  un 
procédé  qui  permette  à  des  vitesses  nettement  supé- 
rieures  à  150  mètres/minute  et  pouvant  aller  jusqu'à 
1000  mètres/minute,  de  réaliser  en  continu  la  textura- 
tion,  puis  le  rembobinage  de  fil  de  polyamide  sous  for- 
me  d'  enroulements  suffisamment  mou  pour  être  fa- 
cilement  teint,  tout  en  préservant  l'élasticité  maximum 
de  ces  fils  texturés. 

Ce  procédé  perfectionné  pour  la  préparation  d'un 
enroulement  mou  de  fil  texturé  polyamide  fausse  tor- 
sion  refixée,  qui  consiste  en  continu  : 

.  à  amener  un  fil  multif  ilamentaire  de  polyamide 
à  un  premier  délivreur  ; 

.  à  soumettre  ce  fil  à  un  traitement  de  texturation 
par  fausse  torsion  par  passage  dans  un  pre- 
mier  four,  puis  dans  une  broche  de  texturation, 
disposés  dans  l'ordre  entre  le  premier  délivreur 
et  un  deuxième  délivreur  ; 

.  à  soumettre  ce  fil  texturé  à  un  traitement  de  re- 

fixage  par  relaxation  pendant  le  passage  dans 
un  second  four  disposé  entre  ce  deuxième  dé- 
livreur  et  un  troisième  délivreur; 

.  et  enfin,  à  renvider  le  fil  texturé  refixé  obtenu 
5  sous  forme  d'enroulement, 

se  caractérise  : 
-  en  ce  que  entre  la  sortie  du  deuxième  délivreur 

et  l'entrée  du  deuxième  four,  on  interpose  un 
autre  délivreur  dont  la  vitesse  est  légèrement 

10  inférieure  à  la  vitesse  du  deuxième  délivreur  ; 
-  en  ce  que  dans  cette  zone  comprise  entre  le 

deuxième  délivreur  et  cet  autre  délivreur,  on 
soumet  le  fil  texturé  légèrement  relaxé  à  l'ac- 
tion  d'un  jet  d'entrelaçage  ; 

15  -  et  en  ce  que  la  vitesse  du  troisième  délivreur 
est  de  trente  à  soixante  pourcent  (30  à  60  %) 
inférieure  à  celle  du  deuxième  délivreur,  de 
sorte  que  l'enroulement  obtenu  est  mou  et  apte 
à  la  teinture  en  bobine. 

20  Avantageusement,  en  pratique: 
-  le  fil  multifilamentaire  de  polyamide  est  un  fil 

partiellement  étiré  dont  on  complète  l'étirage 
entre  le  premier  et  le  deuxième  délivreurs; 

-  le  taux  de  relaxation  entre  le  deuxième  et  l'au- 
25  tre  délivreur  est  compris  entre  un  et  six  pour- 

cent  (1  et  6  %);  en  effet,  on  a  observé  que  si 
ce  taux  est  inférieur  à  un  pourcent  (1  %),  le  fil 
est  trop  tendu  pour  que  l'entrelaçage  soit  effi- 
cace;  de  même,  si  ce  taux  dépasse  six  pour- 

30  cent  (6  %),  il  se  produit  un  bourrage  à  l'intérieur 
de  la  buse  ou  jet  d'entrelaçage  ; 

-  l'entrelaçage  est  effectué  de  manière  connue 
par  des  buses  appropriées  pour  obtenir  des  fils 
présentant  de  vingt  à  cent  noeuds  au  mètre  ; 

35  -  le  taux  de  relaxation  dans  le  deuxième  four 
droit,  est  compris  entre  quarante  et  soixante 
pourcent  (40  et  60  %),  ce  qui  permet  d'obtenir, 
après  teinture,  du  fil  présentant  une  élasticité 
élevée  ;  cette  solution  est  d'autant  plus  surpre- 

40  nante  que  sans  la  relaxation  avec  entrelaçage 
intermédiaire,  il  n'est  pas  possible  de  récep- 
tionner  le  fil  à  des  taux  supérieurs  à  dix  pour- 
cent  (10%); 

-  à  proximité  de  la  sortie  du  deuxième  four,  le  fil 
45  relaxé  et  refixé,  passe  sur  un  embarrage  fixe, 

qui  créée  une  accumulation  de  fil,  juste  en 
amont  de  cet  embarrage. 

L'invention  concerne  également  une  machine 
pour  la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé. 

50  Cette  machine  de  texturation  fausse  torsion  qui 
comprend  dans  l'ordre  : 

.  un  premier  délivreur, 

.  un  premier  four  de  texturation, 

.  une  broche  de  texturation, 
55  .  un  deuxième  délivreur, 

.  un  deuxième  four  droit  de  fixation, 

.  un  troisième  délivreur, 

.  un  organe  de  renvidage  du  fil  sous  forme  d'en- 
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roulement, 
se  caractérise  : 

-  en  ce  que  entre  le  deuxième  délivreur  et  l'en- 
trée  du  deuxième  four,  on  dispose  un  autre  dé- 
livreur,  commandé  en  synchronisme  avec  le 
deuxième  et  le  troisième  délivreurs  ; 

-  et  en  ce  que  entre  le  deuxième  délivreur  et  cet 
autre  délivreur,  on  interpose  une  buse  d'entre- 
laçage. 

De  préférence,  un  embarrage  fixe  autour  duquel 
passe  le  fil  est  disposé  à  la  sortie  du  deuxième  four, 
ce  qui  permet  de  créer  une  accumulation  de  fil  juste 
en  amont  dudit  embarrage. 

La  manière  dont  l'invention  peut  être  réalisée  et 
les  avantages  qui  en  découlent,  ressortiront  mieux  de 
l'exemple  de  réalisation  qui  suit  à  l'appui  de  la  figure 
unique  annexée  qui  représente  schématiquement  un 
seul  corps  d'une  machine  à  texturer  fausse-torsion  re- 
fixée,  du  type  de  celle  commercialisée  par  le  Deman- 
deur  sous  la  dénomination  FTF. 

De  manière  connue,  cette  machine  comprend  es- 
sentiellement  dans  l'ordre  un  cantre  d'alimentation 
sur  lequel  est  placée  la  bobine  (1)  de  fil  polyamide  6.6 
multifilamentaire  (2)  à  texturer.  Ce  fil  passe  tout 
d'abord  dans  un  premier  délivreur  d'entrée  (3)  cons- 
titué  de  manière  connue  d'un  train  de  rouleaux  entraî- 
nés  en  pression.  Par  un  jeu  de  renvoi  (4),  le  fil  pénètre 
ensuite  dans  un  four  de  texturation  (5),  par  exemple 
de  2  à  2,50  mètres  de  longueur,  de  manière  à  amener 
ce  fil  (2)  à  une  température  comprise  entre  200  et 
230°C.  En  sortant  du  four  (5),  le  fil  en  cours  de  textu- 
ration  (6)  passe  sur  une  plaque  de  refroidissement 
(7),  et  de  là,  pénètre  dans  la  broche  de  texturation  à 
friction  (8),  pour  arriver  à  un  deuxième  délivreur  d'ap- 
pel  (9)  identique  à  (3),  mais  entraînés  en  synchronis- 
me  avec  celui-ci. 

Selon  la  caractéristique  de  l'invention,  le  fil  textu- 
ré  (10)  pénètre  alors  dans  un  autre  délivreur  (11)  ana- 
logue  à  (9),  entraîné  en  synchronisme  avec  celui-ci, 
mais  dont  la  vitesse  périphérique  est  légèrement  in- 
férieure  à  celle  de  (9),  par  exemple  de  un  à  six  pour- 
cent  (1  à  6  %).  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'in- 
vention,  sur  le  trajet  entre  le  deuxième  délivreur  (9)  et 
l'autre  délivreur  caractéristique  (11),  le  fil  texturé  (10) 
légèrement  relaxé,  donc  légèrement  ouvert,  est  sou- 
mis  à  un  entrelaçage  au  moyen  d'une  buse  (12)  clas- 
sique,  alimentée  par  de  l'air  comprimé  sous  une  pres- 
sion,  par  exemple  de  un  à  trois  bars,  de  manière  à  ob- 
tenir  un  entrelaçage  habituel  pour  ce  type  d'opération 
compris  entre  20  et  100  noeuds  au  mètre. 

Le  fil  texturé  légèrement  relaxé  et  entrelacé  (1  3), 
pénètre  ensuite  et  en  continu  dans  un  four  droit  (14) 
de  fixation,  également  chauffé  à  une  température 
comprise  entre  200  et  230°C,  dont  la  longueur  est  de 
l'ordre  de  1  ,2  à  1  ,5  mètre.  Le  fil  texturé  refixé  (1  5)  pas- 
se  ensuite  à  angle  droit  sur  un  renvoi  (1  6)  formant  em- 
barrage,  constitué  par  une  barre  en  acier  inoxydable, 
puis  pénètre  dans  le  troisième  délivreur  (1  7)  analogue 

à  (9)  et  (11),  en  synchronisme  avec  ceux-ci.  Le  fil  tex- 
turé  fixé  (1  5)  est  enfin  rembobiné  en  (1  7)  sur  une  bo- 
bine  (1  8),  formant  un  enroulement  mou  de  faible  den- 

5  sité. 
Dans  une  forme  de  réalisation  pratique,  le  fil  ali- 

mentaire  (2)  est  un  fil  de  polyamide  6.6  dont  le  titre  est 
compris  entre  100  et  150  dtex,  étirable  de  1,3  fois  et 
le  rapport  de  vitesse  entre  le  premier  délivreur  (3)  et 

10  le  second  délivreur  (9),  est  réglé  à  1  ,3,  de  manière  à 
assurer  l'étirage  complémentaire  de  ce  fil  dans  le  four 
(5). 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
grâce  à  cette  relaxation-entrelaçage  intermédiaire 

15  (10-12),  on  peut,  à  des  vitesses  usuelles  comprises 
entre  400  et  800  mètres/minute  voire  plus  ,  relaxer 
dans  le  second  four  (14)  le  fil  texturé  (1  3)  de  quarante 
à  soixante  pourcent  (40  à  60  %)  ,  alors  que  jusqu'à  ce 
jour,  il  n'était  pas  possible  de  relaxer  efficacement  au- 

20  delà  de  dix  pourcent  (10  %).  On  a  observé  que  si  la 
relaxation  entre  le  deuxième  délivreur  et  le  délivreur 
intermédiaire  (11)  est  inférieure  à  un  pourcent  (1  %), 
il  n'est  pas  possible  de  travailler  dans  le  second  four 
(14)  avec  des  taux  de  relaxation  supérieurs  à  dix 

25  pourcent  (1  0  %).  De  même,  si  cette  relaxation  est  su- 
périeure  à  six  pourcent  (6  %),  il  se  produit  un  bourra- 
ge  à  l'intérieur  de  la  buse  d'entrelaçage  et  des  casses 
de  fil. 

Comme  déjà  dit,  il  faut  que  la  relaxation  entre  ces 
30  deux  délivreurs  (9)  et  (1  1)  soit  comprise  entre  un  et  six 

pourcent  (1  et  6  %),  ce  qui  permet  alors  de  manière 
surprenante,  et  sans  autre  modification,  d'atteindre 
des  taux  de  relaxation  dans  le  deuxième  four  (14) 
compris  entre  quarante  et  soixante  pourcent  (40  et  60 

35  %),  compatibles  avec  la  réalisation  d'enroulements 
mous  (18).  On  obtient  ainsi  des  enroulements  (18) 
dont  la  compacité  est  comprise  entre  0,10  et  0,30  de 
densité. 

Comme  déjà  dit,  il  importe  que  le  fil  refixé  (15) 
40  sortant  du  second  four  (14),  passe  à  angle  droit  sur 

un  embarrage  fixe  (16),  de  manière  à  créer  juste  en 
amont  de  cet  embarrage  (1  6)  une  accumulation  de  fil. 

Le  procédé  et  la  machine  selon  l'invention  sont 
particulièrement  adaptés  à  la  réalisation  de  fils  de  po- 

45  lyamide  texturés  fausse-torsion  refixée,  destinés  à  la 
fabrication  de  fils  teints  à  haute  élasticité  pouvant  être 
plus  particulièrement  utilisés  pour  la  réalisation  d'ar- 
ticles  chaussants. 

50 
Revendications 

1/  Procédé  pour  réaliser  en  continu  à  la  textura- 
tion  un  enroulement  mou  de  fil  texturé  polyamide 

55  fausse-torsion  refixée,  qui  consiste  en  continu  : 
.  à  amener  un  fil  multifilamentaire  (2)  de  polya- 

mide  à  un  premier  délivreur  (3), 
.  à  soumettre  ce  fil  (2)  à  un  traitement  de  textu- 

ration  par  fausse-torsion  par  passage  dans  un 
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premier  four  (5),  puis  dans  une  broche  de  tex- 
turation  (8),  disposés  dans  l'ordre  entre  le  pre- 
mier  délivreur  (3)  et  un  deuxième  délivreur  (9), 

.  puis,  à  soumettre  ce  fil  texturé  (10)  à  un  traite-  5 
ment  de  refixage  par  relaxation  pendant  le  pas- 
sage  dans  un  second  four  (14)  disposé  entre  ce 
deuxième  délivreur  (9)  et  un  troisième  délivreur 
(17), 

.  enfin,  à  renvider  le  fil  texturé  refixé  (16)  obtenu  10 
sous  forme  d'enroulement, 

caractérisé: 
-  en  ce  que  entre  la  sortie  du  deuxième  délivreur 

(9)  et  l'entrée  du  deuxième  four  (14),  on  inter- 
pose  un  autre  délivreur  (11)  dont  la  vitesse  pé-  15 
riphérique  est  légèrement  inférieure  à  la  vites- 
se  périphérique  du  deuxième  délivreur  (9); 

-  en  ce  que  dans  cette  zone  comprise  entre  le 
deuxième  délivreur  (9)  et  cet  autre  délivreur 
(1  1  ),  on  soumet  le  fil  texturé  (1  0)  légèrement  re-  20 
laxé  à  l'action  d'un  jet  d'entrelaçage  (12); 

-  et  en  ce  que  la  vitesse  du  troisième  délivreur 
(17)  est  de  trente  à  soixante  pourcent  (30  à  60 
%)  inférieure  à  celle  du  deuxième  délivreur  (9), 
de  sorte  que  l'enroulement  (18)  obtenu  est  25 
mou  et  apte  à  la  teinture  en  bobine. 

21  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  fil  multifilamentaire  (2)  est  un  fil  de  po- 
lyamide  partiellement  étiré,  dont  on  complète  l'étirage 
dans  le  premier  four  (5)  disposé  entre  le  premier  (3)  30 
et  le  deuxième  (9)  délivreurs. 

3/  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  taux  de  relaxation  entre  le 
deuxième  délivreur  (9)  et  le  délivreur  intermédiaire 
(11),  est  compris  entre  un  et  six  pourcent  (1  et  6  %).  35 

4/  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  à  la  sortie  du  four  (14)  de  re- 
fixation,  le  fil  texturé  refixé  (15)  obtenu  passe  sur  un 
embarrage  fixe  (16)  pour  favoriser  l'accumulation  du 
fil  (15)  dans  le  four  (14).  40 

51  Machine  de  texturation  pour  la  mise  en  oeuvre 
du  procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  qui 
comprend  dans  l'ordre  : 

.  un  premier  délivreur  (3), 

.  un  premier  four  de  texturation  (5),  45 

.  une  broche  de  texturation  (8), 

.  un  deuxième  délivreur  (9), 

.  un  deuxième  four  droit  de  fixation  (14), 

.  un  troisième  délivreur  (17), 

.  un  organe  de  renvidage  (17)  du  fil  (15)  sous  50 
forme  d'enroulement  (18), 

caractérisée: 
-  en  ce  que  entre  le  deuxième  délivreur  (9)  et 

l'entrée  du  deuxième  four  (14),  on  dispose  un 
délivreur  intermédiaire  (11),  commandé  en  55 
synchronisme  avec  le  deuxième  (9)  et  le  troi- 
sième  (17)  délivreurs; 

-  et  en  ce  que  entre  le  deuxième  délivreur  (9)  et 
cet  autre  délivreur  intermédiaire  (11),  on  inter- 

pose  une  buse  d'entrelaçage  (12). 
6/  Machine  selon  la  revendication  5,  caractérisée 

en  ce  que  de  suite  après  la  sortie  du  second  four  (14), 
le  fil  (15)  passe  sur  un  embarrage  fixe  (16). 
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